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Contact Métropole

Service conduite 

d’opérations

04 85 59 92 91

Les travaux de la MÉTROPOLE

RUE P.SEMARD -
DÉMARRAGE TRAVAUX LE 12/01/2026  

ICI LA MÉTROPOLE DEVELOPPE LES 
PISTES CYCLABLES

Retrouvez toutes les informations sur le projet 

sur metropoleparticipative.fr

Phase 1

12/01 à début mars 26

Phase 3

mai à mi-juillet 26

Phase 2

mars à début mai 26

VEHICULES : Fermeture rue P.Sémard, entre Berriat et Abbé Grégoire
Fermeture du Pont reliant la rue de Vizille à la rue Sémard

Déviation à privilégier vers Europole / Presqu’île
Déviation vers Europole depuis N.Chorier

CYCLES :

Déviation des cyclistes
Pied à terre parfois nécessaire
Les piétons restent prioritaires

Phasage général

Déviations

 Aménagement d’une piste cyclable bidirectionnelle 
 Désamiantage des enrobés
 Confortement des cheminements piétons
 Plantation d’arbres et création d’espaces verts
 Amélioration des aires de livraison 
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Les travaux de la MÉTROPOLE

RUE P.SEMARD 
IMPACT SUR LA CIRCULATION

du 12 janvier à début mai 2026  

Retrouvez toutes les informations sur le projet 

sur metropoleparticipative.fr

- Rue Pierre Sémard : fermée entre Berriat et Abbé Grégoire sauf accès riverains (garage, livraison) – Pour les 
riverains, accès depuis Abbé Grégoire

- Rue Pierre Sémard : à sens unique entre Abbé Grégoire et d’Alembert
- Carrefour Berriat-Denfert Rochereau : depuis Berriat Est, obligation de prendre rue Denfert-Rochereau ou rue du 4 

septembre.
- Rue de Vizille : mise à sens unique entre Berriat et N.Chorier du fait que le pont débouchant sur la rue Sémard est 

fermé.
- Rue de la Frise fermée sauf accès riverains (livraison, garage, navette PMR, taxis…) avec accès uniquement depuis 

la rue Doyen Weil – PL >19t et autocar interdit.
- Rue de la Frise : dépose minute gare interdit – utiliser le parking Gare-Europole (gratuit 30 min), accessible depuis la 

rue Doyen Weil.

- Marché Europole sur la place F.Gauthier déplacé sur la place Robert Schuman à partir du 15 janvier 2026.
- Les commerces restent accessibles.
- Accès garage : si modification, une affiche sera mise sur la porte de l’immeuble.
- Ordures ménagères : si modification, une affiche sera mise sur la porte de l’immeuble.

Phase 1

12/01 à début mars 26

Phase 2

mars à début mai 26

Crs.Berriat


